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Protection
Question écrite n° 4383

Texte de la question

M. Roland Nungesser demande a M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du territoire,
de rappeler aux forces de l'ordre la loi de juillet 1976, dans laquelle, en tant que rapporteur de celle-ci, il a fait
assimiler l'abandon des animaux a des sevices graves. Il convient donc de faire appliquer, d'une facon aussi
rigoureuse que possible, cette disposition legislative, aussi bien en recherchant les moyens de faire constater de
tels faits qu'en donnant suite aux temoignages qui ont relate de tels delits.

Texte de la réponse

En application de la loi du 10 juillet 1976 relative a la protection de la nature, le legislateur ayant assimile
l'abandon volontaire d'un animal domestique ou apprivoise ou tenu en captivite a un delit, les services de police
et de gendarmerie s'emploient a dresser, des lors qu'ils en ont connaissance, des procedures a l'encontre des
auteurs de tels agissements. Ainsi, les services de securite publique ont traite 1 473 affaires en 1992 pour
abandon volontaire d'animaux et mauvais traitements envers eux. Cependant, la distinction entre l'acte
malveillant et la simple negligence des proprietaires qui laissent leurs animaux sans surveillance est parfois
difficile a etablir. L'honorable parlementaire peut compter sur les services de la police nationale pour continuer a
lutter, en relation avec les instances concernees, contre les sevices envers les animaux.
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